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« Les amis de l’Olivier » 
Description de l’initiative 

 

Qu’est-ce que « L’Olivier 1996 » ? 
 
Nous sommes un service spécialisé dans le suivi et l’accompagnement des étrangers en détresse dans la Région 
bruxelloise. Nous venons en aide aux migrants connaissant des difficultés (qu’il s’agisse de leur statut, de leur besoins 
matériels de base ou de leur santé psychique), quel que soit leur statut en Belgique ou dans leur pays d’origine. 

Notre petite équipe est composée exclusivement de bénévoles ayant une riche expérience, longue de 20 ans, en matière 
de suivi juridique des demandeurs d’asile et de régularisation, et de fourniture d’aides matérielles aux personnes 
étrangères exclues, démunies et souffrantes.   

Notre projet vise à aider l’étranger en quête de protection (inter)nationale à combattre la clandestinité et la fragilité, de 
manière raisonnée, légale et surtout humaine. Nos services juridique et social informent, conseillent et orientent les 
usagers, pour aider à la conception et à la rédaction de leurs recours (estimées fondés ou dont l’issue est présumée 
positive), pour assurer leur suivi au niveau des instances et juridictions administratives ou faciliter le contact des 
migrants avec les cabinets d’Avocats. Par le biais de notre permanence sociale, nous fournissons aussi une modeste 
assistance matérielle pour parer aux nombreux besoins urgents et vitaux des bénéficiaires et de leurs familles. 

L’association ne fait aucune distinction parmi les étrangers en situation de détresse, qu’ils soient demandeurs d’asile, 
régularisés, personnes hors-procédure ou en instance de demande de régularisation. Notre aide est gratuite, mais ses 
bénéficiaires peuvent nous proposer un don si leurs moyens le permettent. 

Nous sommes déterminés à maintenir l’indépendance de notre action, et à continuer de pouvoir secourir sans 
exception ni exclusion toutes les personnes étrangères en détresse en Belgique, quel que soit leur statut. Pour 
pouvoir ce faire, nous avons fait le choix conscient de fonctionner exclusivement grâce à la générosité, la solidarité et la 
compassion de nos donateurs. Dans sa recherche de soutien, entre autres financier, l’asbl compte sur tous ceux qui sont 
acquis à la cause des démunis, des étrangers et des exclus. Nos frais de fonctionnement sont réduits à leur plus simple 
expression, puisque nos amis migrants ont tant besoin de toute notre aide (morale, matérielle, juridique, psychique..), et 
ce dans chaque domaine de leur vie. 



Qui sont les « Amis de l’Olivier », et que font-ils? 

Il s’agit d’un groupe plutôt hétérogène, composé de personnes de bonne volonté, sensibles aux difficultés que vivent en 
Belgique les réfugiés et demandeurs d’asile et à la problématique croissante de la migration en général, qui souhaitent 
assister l’asbl dans ses actions, en fonction de leurs disponibilités, de leurs moyens et de leurs compétences individuels. 

Les « amis » acceptent d’aider « l’Oliver » à distance, sans forcément souhaiter ni pouvoir faire partie de son équipe 
permanente. Ils répondent ainsi, dans la mesure de leurs possibilités, aux appels ponctuels de cette équipe, en fonction de 
l’actualité et donc de  l’évolution de la situation d’accueil de l’étranger en Belgique. Chacun(e) aide à sa manière, de 
temps en temps ou régulièrement, et voici quelques exemples récents de cette action : 

- Faire la publicité des diverses actions de sensibilisation (voir le site www.lolivier1996.be), organisées 
régulièrement par l’asbl en faveur soit des migrants soit de ceux qui cherchent à s’informer sur les vérités de 
l’asile. Il s’agit ici de faire appel aux contacts et connaissances, de présenter les initiatives aux groupes et 
organisations dont peuvent faire partie les « amis », par email, par contacts personnels etc… 
 

- Entreprendre ou soutenir activement des activités de levée de fonds, soit ponctuellement soit régulièrement, pour 
soutenir les actions de l’asbl, encore une fois en tirant partie de ses réseaux de personnes ouvertes à l’activité en 
question 
 

- Participer, éventuellement, aux activités du groupe d’accompagnement de proximité des réfugiés, qui travaille en 
très étroite collaboration avec les services de « l’Olivier », en assurant un suivi personnel des étrangers en 
détresse aidés par l’asbl. Ce travail peut aisément se faire le weekend ou en soirée, et se concilie donc avec les 
horaires de ceux qui travaillent à temps plein 
 

- Participer à la recherche permanente de locaux supplémentaires, à faible loyer ou en prêt, qui permettraient à 
l’asbl d’étendre ses activités pastorales/sociales et d’en accroitre l’efficacité 
 

- Envisager de faciliter le fonctionnement de nos services, et nous permettre d’atteindre et de secourir davantage 
de familles marginalisées, en mettant en place un modeste ordre permanent (ne serait-ce que de 20 ou 30 euros 
mensules) en faveur de « l’Olivier 1996 » 

 
- Accepter, de temps à autre, ponctuellement et de commun accord, d’accomplir l’une ou l’autre action d’aide aux 

migrants assistés par nos services. Il peut s’agir d’accompagner une personne à l’hôpital ou chez le médecin, 
d’expliquer une démarche administrative ou d’aider à écrire une lettre ou remplir un formulaire.. 

 
 
D’avance, un très sincère merci d’avoir envisagé de soutenir le travail des bénévoles de notre asbl en rejoignant les 
« Amis de l’Olivier » ! Si vous souhaitez discuter de cette initiative, ou nous poser des questions, vous pouvez nous 
téléphoner et/ou consulter le site web à l’adresse ci-dessous… 
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Rue Charles Parenté 10, 1070 Bruxelles (Anderlecht) 

Tél/Fax : (+32) 02 524 4491        Service social : (+32) 0466 383105      Service juridique : (+32) 0498 072936 

Website : www.lolivier1996.be       Email: lolivier1996@yahoo.fr       N° de TVA: 897342842        Banque: BE53 3630 4481 5353 

(Heures d’ouverture : lundi à vendredi de 9h à 13h, et sur rendez-vous) 

http://www.lolivier1996.be/

